
LA CONSTITUTION DU MINI-FRANCO FUN DE ________________ 
 
Définition:   
 
Le Mini-franco-fun est un groupe de parents de langue maternelle française, qui se réunit 
avec ses enfants d’âge préscolaire, une demi-journée par semaine afin de profiter d’une 
expérience sociale dans une ambiance française. 
 
Objectifs:   
 
1.  Permettre à l’enfant de rencontrer, d’échanger, et de socialiser avec d’autres enfants 

francophones de sa communauté. 
2.  Donner l’occasion à l’enfant de se servir d’outils tels que des ciseaux, de la colle, des 

pinceaux, des crayons de cire, du papier, etc. 
3.  Apprendre à l’enfant à respecter et à écouter des consignes et des directives. 
4.  Renforcer des valeurs telles que le partage, l’écoute, le jeu, l’entraide, le respect, etc. 
5.  Laisser évoluer la créativité, ainsi que le potentiel physique, mental, émotionnel et artistique 

chez les enfants. 
 
Structure :  
 
Comité de parents  - le comité de parents est composé de trois officiers:  présidente, vice-
président(e) et secrétaire-trésorier(ière).  L’élection des officiers se fait à la réunion annuelle qui aura 
lieu en octobre de chaque année.  Il y aura trois réunions générales au cours de l’année, soit en 
octobre, janvier et avril. 
 
Rôle des officiers : :  
 
1.  Présidente:  

• préside aux réunions 
• agit comme porte-parole 
• est responsable pour le bon fonctionnement du groupe 

 
2.  Vice-présidente: 

• remplit les fonctions de la présidente en son absence 
• avise les membres de l’horaire des réunions 

 
3.  Secrétaire-trésorière: 

• rédige les procès verbaux 
• s’occupe de la correspondance 
• administre les finances 
•    perçoit tous les fonds reçus 

 



Membres:  parent ou responsable 
1.  doit parler français 
2.  doit avoir payé la cotisation 
3.  doit avoir au moins un enfant de 0 à 5 ans 
4.  doit s’engager à respecter et à suivre les règlements 

 
Cotisation:   
 
La cotisation est établie à la première réunion de l’année. 
 
Finances :  
   
1.  Le groupe de Mini-franco-fun de ______________  doit avoir son propre compte de banque.  

Les transactions sont faites par la trésorière. 
2.  Chaque retrait doit porter la signature de la trésorière ainsi que celle d’un autre membre de 

l’exécutif (ordinairement la présidente) 
3.  Les soldes du compte seront vérifiés mensuellement par la présidente. 
4.  Aucune dépense ne sera faite au nom du groupe sans l’approbation de l’exécutif. 
 
Règlements de base : 
 
1.  Cette organisation exige la participation du parent aussi bien que celle de l’enfant.  Les 

groupes ne fournissent pas de services de garde.  On compte sur la présence régulière de la 
maman/papa et des enfants. 

2.  Pour assurer le bon fonctionnement du groupe, tout enfant sera en période d’essai pour 
quatre semaines.  L’exécutif se réserve le droit de demander au parent de retirer son enfant 
si celui-ci fonctionne au détriment du groupe.  Dans le cas du manque d’intérêt et de 
participation de la part du parent et de l’enfant, l’exécutif se réserve le même droit. 

3.  Chacun est responsable de la discipline de son propre enfant et de tout autre enfant à sa 
charge.  Ceci inclut la surveillance de son enfant durant le jeu libre.  Cependant nous 
encourageons l’entraide. 

4.  Après chaque classe, il y aura un repas en commun.  Chaque parent sera responsable 
d’apporter un dîner pour chacun de ses enfants ainsi que pour soi-même. 

5.  Une gardienne est considérée comme une mère/père et doit partager les tâches du 
programme (il serait bon que la mère/père qui envoie son enfant assiste aux réunions pour 
partager ses idées, connaître les autres membres du groupe). 

6.  Le fumage est interdit à l’école et dans le local du groupe. . 
7.  À la fin de la dernière année de l’enfant au mini-franco-fun, l’enfant recevra un 

diplôme du mini-francofun et des bons souhaits pour une bonne année en maternelle. 
8.  Il doit y avoir une bonne communication entre la direction de l’École Lagimodière et le 

comité du mini-franco-fun, surtout au début de l’année lorsque les horaires d’évènements 
sont accessibles. 



9.  Il serait bon d’envoyer des lettres de remerciements aux groupes ou institutions qui nous 
ont remis des dons,  ainsi qu’à la direction de l’école, i.e., peut-être des fleurs. 

 
 
MINI-FRANCO FUN 2002 - 2003 
 
 
9h30 - 9h45  Arrivée 
 
10h00   Chant d’entrée 
   Chant de thème 
   Concept 
 
10h50   Nettoyage du local 
 
11h00   Gymnase 
 
11h15   Histoire 
 
11h30   Prière et dîner 
 
Ceci est un aperçu du déroulement des classes de mini.  On va s’amuser en laissant évoluer la 
créativité chez nos enfants.  Voici des idées de concepts et de thèmes pour planifier nos 
sessions. 
 
 Exemples de concepts: 

poids, grandeurs, couleurs, abc, chiffres, formes, jours de semaines, mois, 
saisons, comptines. 

  
Exemples de thèmes: 

Jour du souvenir (nov.), Noël (déc.), transports, animaux, genres de travail, la 
semence (jardin). 

*Chaque maman-papa sera responsable d’une activité par classe. 
 
*Le local devrait être propre au temps de notre départ.  Tous les amis, grands et petits, sont 
demandés d’aider avec cette tâche. 
 
**L’enfant est créatif de nature…les possibilités sont nombreuses au Mini-Franco Fun avec 
tous les amis!! 
 
Bonne chance et à la prochaine! 


